
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MERCREDI 17 FEVRIER 2021 
 

DELIBERATION N°2021-09 
 

OBJET : Réunion à distance du Conseil d’Administration 
 
Ont participé à la présente délibération : 
 
COLLEGE DES COMMUNES AFFILIEES 
Administrateurs titulaires présents 
Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme CAMAIN, M. GUERRA, Mme TRILLES, Mme 
COUTTENIER, M. SALAT, Mme NAYA, M. SAVELLI, M. RASPEAU, Mme GOUSMAR, Mme 
DUPRAT, M. CHARLAS, M. LADEVEZE, Mme GONZALEZ, Mme ARTIGUES. 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants  
M. FONTES représenté par Mme GALY. 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir 
M. CAMPAGNE représenté par M. LADEVEZE. 
M. DURAND représenté par M. ARSEGUEL. 
 
COLLEGE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS AFFILIES 
Administrateurs titulaires présents 
M. SAVIGNY. 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants  
M. CALAS représenté par M. CIERCOLES. 
M. FOUCHIER représenté par M. SIOUTAC. 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir 
Néant. 
 
COLLEGE DES ADHERENTS AU SOCLE DE MISSIONS ARTICLE 23-IV Loi n°84-53 
Représentants des communes adhérentes 
Administrateurs titulaires présents 
M. PARRE. 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants  
Mme RIEU représentée par M. GUILLEMET. 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir 
Néant. 
Représentants des établissements publics adhérents 
Administrateurs titulaires présents 
M. ARSEGUEL, Mme DOSTE. 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants  
Néant. 
 Administrateurs titulaires représentés par pouvoir 
Néant. 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute Garonne 
Administrateurs titulaires présents 
Mme VOLTO. 
Administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants  
Néant. 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir 
Néant. 
  



Contenu délibération : 
 
La Présidente rappelle que l’ordonnance n°2020-1507 du 2 décembre 2020 adaptant le droit applicable au 
fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état 
d’urgence sanitaire et l’ordonnance n° 2014 1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance 
des instances administratives à caractère collégial, permettent conjointement la réunion sur site et la 
réunion à distance du Conseil d’administration du CDG31.  
Elle indique complémentairement que cette possibilité de mise en œuvre a été prévue par le règlement 
intérieur du Conseil d’Administration (Article 2-1) approuvé lors de la réunion du 5 novembre 2020. 
 
La Présidente précise que les textes édictent que cette possibilité est subordonnée à la mise en œuvre d’un 
dispositif permettant l’identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis 
des tiers. 
 
La Présidente indique que le dispositif mis en place pour la présente séance permettant aux 
administrateurs de participer à distance à la réunion remplit ces conditions. 
 
En outre, elle informe les membres de l’assemblée que les débats et échanges ne feront l’objet ni d’un 
enregistrement, ni d’une conservation sur support numérique ou audio. Seul le Procès-Verbal soumis à 
l’approbation de l’assemblée lors de la prochaine séance rendra compte du déroulement de la réunion.    
 
La Présidente propose donc préalablement à l’examen de l’ordre du jour d’approuver les conditions 
d’organisation mises en œuvre ce jour conduisant à réunir le Conseil d’administration partiellement en 
présentiel et partiellement en visioconférence à l’égard de certains administrateurs.  
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide : 
 

- d’approuver la mise en œuvre des conditions d’organisation de la réunion du Conseil 
d’Administration comme précédemment exposé.  

 
 
 
 

 Fait à Labège,  
 Le 17 février 2021 
 
 La Présidente, 
 
 
 
 Sabine GEIL-GOMEZ 

 
 
 
 
 
 


